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POINT DE VUE

Prime à l'immobilisme
Vous avez en son temps signé une initiative
populaire et, en bonne logique, vous vous
apprêtez aujourd'hui à porter un oui décidé sur
votre bulletin de vote; favorable au changement

mais conscient des oppositions soulevées

par le texte des initiants, vous pensez
bien faire en accordant également votre oui au
contre-projet du Conseil fédéral, vous disant
qu'à tout prendre, ce sera toujours un pas de
fait si ce dernier l'emporte.

DEMOCRATIE

Une initiative pour sauver
les initiatives
Le sec refus du Conseil des Etats de modifier
la procédure en cas de votation sur une initiative

populaire et un contre-projet a été justifié
par quantité d'arguments: le système actuel a

fait ses preuves, la volonté populaire n'a été

falsifiée qu'en de rares occasions, le projet
proposé est trop complexe, les partis politiques

ne pourront plus donner un mot d'ordre
clair... Tous ces arguments ne sont que
prétextes. La véritable raison de ce refus, que
certains sénateurs ont explicitement évoquée, et

qui trottait dans la tête des opposants —
appuyés par le Redressement national, la
Société pour le développement de l'économie

Au contraire, irréductiblement opposé aux
propositions des auteurs de l'initiative, vous
inscrivez un double non rageur sur le bulletin,
avant de le glisser dans l'urne.
Au fait, le saviez-vous? En vertu de la loi, votre
vote est nul dans le premier cas, mais parfaitement

valable dans le second. Telle est la
disposition scandaleuse, véritable prime à

l'immobilisme, qui vient d'être maintenue par
une majorité au sein de la Chambre des
cantons.

Au cours de la discussion, le libéral neuchâte-
lois Jean-Francois Aubert a mis en évidence le

suisse et la «Neue Zürcher Zeitung»? La
politique est chose trop sérieuse pour en laisser
l'initiative aux citoyens: «Dans notre démocratie

de conciliation, l'initiative populaire est

un facteur de perturbation», a lancé un des

orateurs. Passe encore pour le référendum qui
permet de freiner les élans irréfléchis du
législateur. Mais l'initiative populaire! Elle constitue

un moyen d'expression incontrôlable, elle
charge nos ordres du jour de questions futiles.
Alors n'en facilitons pas l'usage... et tant
mieux si la procédure de vote favorise le «statu
quo».
Voilà ce qu'a murmuré ou pensé la majorité
du Conseil des Etats. Une fois de plus, ce conseil

s'est confortablement calé dans son
conservatisme; sans se soucier le moins du monde
d'améliorer les formes de participation
démocratique. Une fois de plus, il a montré quelle

caractère absurde, voire même antidémocratique
d'une telle disposition. Insistant sur le fait

que l'initiative est un droit fondamental,
garanti par la constitution, que la pratique du
contre-projet est née a posteriori au cours des
décennies, il s'est efforcé de démontrer à ses
collègues que le refus du double oui va à

rencontre des principes affirmés par notre
charte nationale.
En vain!
On le savait: tous les Gérontes ne sont pas au
Kremlin...

A. V.

est sa fonction première: freiner, bloquer au
maximum toute évolution.

Faudra-t-il, pour que les citoyens puissent
clairement s'exprimer par le biais d'une procédure
normale, recourir à une initiative populaire?
Dans ce cas, on pourrait imaginer un vaste

regroupement d'organisations prenant en
charge le lancement de deux initiatives parallèles:

l'une, pour ancrer dans la Constitution la
procédure de vote que le Conseil des Etats
vient de refuser; l'autre, pour rétablir le contenu

de la surveillance des prix voulu par le

souverain — taux hypothécaires et prix des

tarifs publics inclus — et scandaleusement
tronqué par le Conseil national dans sa
dernière session extraordinaire de février.
Histoire de montrer qui commande dans ce pays.

J. D.

ELECTRICITE

Les ukases d'Energie Ouest Suisse
Une nouvelle centrale nucléaire tous les quatre ou
cinq ans, pas de législation fédérale sur l'énergie
électrique, abrogation de la clause du besoin. Telles

sont les revendications de la direction d'EOS.
Pour Energie Ouest Suisse, il s'agit de profiter de
la conjoncture: rejet des deux initiatives «antinu¬

cléaires», acceptation de la clause du besoin pour
Kaiseraugst, hiver particulièrement rigoureux,
augmentation de la consommation d'électricité, la
situation est favorable pour obtenir les coudées
franches et casser les reins des idéalistes partisans
d'une utilisation rationnelle de l'énergie.

L'argumentation d'EOS ne fait pas dans la
dentelle... Voyez l'interprétation très particulière
qu'elle donne de la volonté populaire. Le refus du

souverain d'interdire le recours futur à l'énergie
nucléaire devient un mandat pour forcer le

programme atomique; le rejet de l'initiative sur les

économies d'énergie ne peut que signifier la passivité

de la Confédération en matière de réglementation

de l'économie électrique. Quant à la clause du



besoin, c'est une contrainte superflue, puisque
personne ne peut scientifiquement prévoir la consommation

d'électricité. Paroles d'EOS.
On apprécie le sophisme. Tout d'abord refuser à la
collectivité les moyens d'une politique efficace
d'économies, ensuite exiger les plus grandes facilités

pour promouvoir l'offre et finalement constater

que la demande n'est pas prévisible. En somme,
la progression constante de la consommation
relève d'une loi naturelle, d'autant plus naturelle
qu'on refuse toute intervention propre à freiner
cette profession.

Dans son édition du 23 mars, la «Neue Zürcher
Zeitung» en appelle aux sociétés d'électricité pour
qu'elles contribuent à décrisper le débat nucléaire;
notamment en montrant de manière crédible comment

elles contribuent à une utilisation rationnelle

FRIBOURG

Une fille
est une fille...
Etre née et faire ses écoles dans le canton de Fri-
bourg, c'est avoir tiré une carte moins bonne
qu'une petite Vaudoise ou une petite Neuchâte-
loise, par exemple! On s'en doutait un peu; et ce
n'est pas avec une surprise énorme qu'on apprend
que les cantons du Valais et de Fribourg sont à la
queue des cantons romands sur le long chemin de
l'égalité entre filles et garçons, à l'école notamment.

Il y a quelques années déjà, une jeune députée
socialiste essayait de convaincre ses collègues du
Grand Conseil fribourgeois qu'il serait souhaitable
et juste d'enseigner les «travaux manuels» et les

«travaux à l'aiguille» tant aux filles qu'aux
garçons. L'hilarité dans la salle fut grande et quasi
générale: cela faisait un moment que le Grand
Conseil ne s'était payé une pinte de si bon sang.
Depuis, il a bien fallu enregistrer l'acceptation par
le peuple suisse de l'article constitutionnel 4, al. 2:

de l'électricité, conformément à la conception
énergétique fédérale. EOS ne cherche pas à décrisper;

en matière de conception énergétique, c'est
elle qui sait: la fuite en avant, la maximisation
de la consommation. Les politiciens n'ont qu'à
suivre.
L'arrogance d'EOS est bien connue. Cette attitude
est d'autant moins tolérable de la part d'une
société théoriquement contrôlée par les collectivités

publiques de Suisse romande. A ce titre, elle
devrait être un service, rien de plus; au service
d'une politique énergétique définie par le pouvoir
politique... Mais voilà, le contrôle n'est que théorique.

EOS agit comme bon lui semble, selon la logique

d'organisation préoccupée par sa seule
croissance. Situation étrange au moment où cantons et
Confédération collaborent à l'élaboration d'une
politique d'économies d'énergie. EOS, super-Etat.

L'homme et la femme sont égaux en droits. La loi
pourvoit à l'égalité, en particulier dans le domaine
de la famille, de l'instruction et du travail.
S'appuyant sur ce texte aussi impératif que
limpide, le Grand Conseil fribourgeois aurait pu saisir
l'occasion de la première lecture de la nouvelle loi
scolaire, en automne 1984, pour y introduire le

principe d'égalité en toutes lettres, comme le lui
suggérait le député socialiste Cattin. Proposition
refusée! Un député PDC eut même cette sortie
mémorable: «A Fribourg, les filles sont encore des
filles et les garçons encore des garçons.»

Petite parenthèse, à ce propos: puisque la nature
veut que les différences soient «programmées»,
comment sefait-il qu 'ilfaille encore les cultiver, les

imposer avec tant d'acharnement?

Une lueur d'espoir pourtant, depuis quelques
semaines: la commission cantonale pour les questions

féminines, constituée depuis une bonne année
sous la présidence de Madeleine Duc (PCS), vient
en effet d'adopter un rapport d'étude concis et

sans équivoque sur la situation de l'(in)égalité entre
filles et garçons à l'école.
En primeur, le constat des discriminations les plus
«visibles»:
— A l'école primaire, en 3e et 4e année, les

garçons ont deux unités de «travaux manuels»,
pendant que les filles ont deux unités de «travaux à

l'aiguille»; en 5e et 6e année, les garçons ont trois
unités de «travaux manuels» et les filles, trois unités

de «travaux à l'aiguille». Plus choquant
encore: «Souvent, les garçons consacrent l'une de
ces unités à l'approfondissement du français ou
des mathématiques»!
— Au cycle d'orientation, les cours d'économie
familiale restent absolument obligatoires pour les

filles; les garçons pourront choisir la grille-horaire
des filles, mais ces dernières n'auront pas loisir de
manifester leur préférence pour des travaux
manuels ou autres travaux pratiques de sciences;
de plus, les filles ont droit à deux heures de cours
plus deux heures de repas rangement (ce qui fait
quatre heures en tout), pendant que les garçons
n'ont que deux heures de travaux manuels. Au
cycle dit court et en classe pratique, les différences
deviennent plus flagrantes encore.

LE TEST DES TRAVAUX MANUELS

La commission recommande d'éliminer dans les

meilleurs délais toutes les différences existant dans

l'organisation de la formation scolaire des garçons
et des filles; elle estime que le secteur des «travaux
manuels» constitue un test pour la mise en œuvre
de ce projet et propose d'étendre ces modifications
à tout le cycle d'orientation.

Voilà qui est clair à souhait. Le Conseil d'Etat
fribourgeois disposant maintenant d'un avis compétent

et représentatif (la commission est composée
d'hommes et de femmes de tous les milieux politiques

et sociaux), il pourra faire peser cet avis de
tout son poids sur les travaux du Grand Conseil,
lorsque celui-ci se penchera en deuxième lecture sur
la nouvelle loi scolaire, en mai de cette année.


	Électricité : les ukases d'Energie Ouest Suisse

